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À l’ouverture de la séance à distance du 15 Avril 2020, 32 membres sont connectés ou 
représentés (42 membres en exercice, 29 membres connectés et 3 procurations). 

 

1. Modalités d’organisation des réunions à distance 
Les modalités d'enregistrement et de conservation des débats sont identiques aux 
conditions normales de tenue des instances. En fonction des points inscrits à l’ordre du 
jour, des tiers peuvent intervenir en séance. Ils se connectent à la séance selon les mêmes 
modalités que les membres de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 
 
2. Modification des Modalités de contrôle de connaissance– vote 
Dans le cadre de l’ordonnance n°2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des 
examens et concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid- 19, le Président 
a pris un arrêté relatif au cadrage des examens et évaluations à l’Université d’Angers. 
Cet arrêté à nécessité une adaptation des Modalités de contrôle des connaissances. 
 
2.1 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 – 
Faculté de droit, d’économie et de gestion 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 
Licences, Licences Professionnelles : 

 Double Licence Droit-Economie 
 Double Licence Mathématiques Economie 
 L1 Droit en 2 ans – Angers 
 L1 Droit en 2 ans – Cholet 
 L1 Economie-gestion en 2 ans 
 Licence Droit – Angers 
 Licence Droit – Cholet 
 Licence économie-gestion 
 Licence d’Administration Publique 
 Licence professionnelle Métiers du Notariat 
 Licence ECONOMIE GESTION - Parcours BFA (ESEMAP) 

 
Masters : 

ESEMAP : 
 MASTER 1 - mention Gestion de Patrimoine / mention Finance (ESEMAP) 
 MASTER 2 mention Gestion de Patrimoine (ESEMAP) 
 Master 2 Law and Finance (ESEMAP) 
 Master 2 Services Financiers aux Entreprises (ESEMAP) 

Economie : 
 Master 1 - Mention ECONOMIE APPLIQUEE - Parcours IEE 
 Master 1 - Mention ECONOMIE APPLIQUEE - Parcours IESCI 
 Master 1 Mention Economie Appliquée Parcours Nouveaux Environnements 

Economiques et Entrepreneuriat Ethique – 
 Master 2 - Mention Economie Appliquée - Parcours IEE 
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 Master 2 - Mention Economie Appliquée - Parcours IESCI 
 Master 1 mention Gestion des Territoires et Développement Local, parcours Chargé 

de Développement Entreprises et Territoires  

Droit : 
 Master 1 - Mention DROIT des AFFAIRES 
 Master 1 Droit International et Européen (DIE) 
 Master 1 Droit public général (DPG) 
 Master 1 Droit Privé 
 MASTER 2 - mention DROIT DES AFFAIRES, parcours DROIT DES ENTREPRISES 
 Master 2 Droit International et Européen 
 Master 2 Droit des Interventions Publiques 
 Master 2 Droit et Pratique des Contrats 
 Master 2 - mention Droit Privé, parcours Droit et Pratique de la Procédure 

 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention, 
4 membres supplémentaire se sont connectés en cours de séance. 
 
2.2 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 -
IAE Angers 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 

 L3 Management International  
 Master 1 Mention comptabilite - contrôle – audit 
 Master 1 - Mention "Management et Commerce International" 
 Master 1 - Mention "Management et Commerce International" Parcours 

"Management des Affaires Européennes et International" 
 Master 1 Marketing Vente 
 Master 1 Gestion des Ressources Humaines 
 Master 2 Management et Administration des Entreprises - parcours Entreprise 
 Master 2 Management et Administration des Entreprises - parcours Santé 
 Master 2 Marketing Digital 
 Master 2 - mention management et commerce international : parcours 

management financier et contrôle international (mfci) 
 Master 2 - Mention management et commerce international : Parcours management 

international et marketing 
 Master 2 - Mention "Management et Commerce International" Parcours 

"Management International des Ressources Humaines 
 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention. 
 
2.3 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 - 
Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
Licences : 

 Les Unités d'enseignements mineures, les Unités d'enseignement, 
préprofessionnel et les éléments constitutifs préprofessionnels des licences 

 Licence Allemand 
 Licence Anglais  
 Licence Espagnol 
 Licence Géographie  
 Licence Histoire 
 Licence Langues Etrangères Appliquées 
 Licence Lettres 
 Licence Psychologie 

 



 Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 
Tél. 02 41 96 23 23 l www.univ-angers.fr 

 

 

Cellule 
institutionnelle 

Masters :  
 M1 Archives 
 M1 Géographie, Parcours Paysage, environnement, participation, société 
 M1 Pratiques de la Recherche historique 
 M1 PSTO Psychologie sociale des risques et sécurité : mobilités et transports 
 M1 Sciences de l’information et des bibliothèques 
 M2 PEF Psychologie de l’Orientation Tout au Long de la Vie   
 Master Littératures, langues, patrimoines et civilisations 
 Master Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé : M1 et 

M2 Neuropsychologie, M1 et M2 Psychologie du vieillissement normal et 
pathologique, M1 et M2 Neuropsychologie de l’enfant et troubles d’apprentissages 

 Master Psychologie : M1 Psychologie, M2 Psychopathologie, Psychologie clinique du 
lien social et familial, M2 Psychologie du traumatisme, parcours et contextes 
cliniques  

 Master Traduction  
 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention. 
 
2.4 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 - 
Faculté de Santé – Médecine 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 

 la 2è et 3è année de médecine  
 le Master Biologie - santé Parcours Physiopathologie et pharmacologie vasculaire 

 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention. 
 
2.5 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 - 
Faculté de Santé – Pharmacie 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 

 2ème année de Pharmacie   
 3ème année de Pharmacie   
 M1 4ème année de Pharmacie Semestre 2 Filière Industrie  
 M1 4ème année de Pharmacie Semestre 2 Filière Recherche  
 M1 Pharmacie - 4ème année de Pharmacie Semestre 2 Filière Internat  
 M1 Pharmacie - 4ème année de Pharmacie Semestre 2 Filière Officine  

 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention. 
 
2.6 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 - 
Faculté de Santé – PluriPASS et AlterPASS 
Les modifications de MCC concernant les dispositifs : 
 

 PluriPASS 
 AlterPASS 

 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention. 
 
 

http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/master-lmd-MLMD/sciences-technologies-sante-04/master-biologie-sante-IZFM27T2.html
http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/master-lmd-MLMD/sciences-technologies-sante-04/master-biologie-sante-program-master-biologie-sante/parcours-physiopathologie-et-pharmacologie-vasculaire-IZFM3D9P.html
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2.7 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Covid 19 - 
Faculté des Sciences 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 
Licences et Licences Professionnelles : 

 L1 Sciences et vie de la terre  
 L2 Double Licence Mathématiques-economie 
 L2 Mathématiques, Physique, Chimie, Informatique, Économie 
 L2 Sciences et vie de la terre  
 L3 Sciences de la Vie et de la Terre parcours Biologie Cellulaire, Moléculaire et 

Physiologie (BCMP) ;  
 L3 Sciences de la Vie et de la Terre parcours Biologie et Organismes des Populations 

(BOP) ;  
 L3 parcours Diffusion du savoir et de la culture scientifique 
 L3 Sciences de la Vie et de la Terre parcours Géosciences et Environnement (GE)   
 L3 Informatique  
 L3 Mathématiques   
 L3 Physique-Chimie  
 L3 Sciences de la Vie et de la Terre parcours Sciences des Productions 

Végétales 
 LP Maîtrise de l'énergie, électricité et développement durable 
 LP Management des entreprises d'horticulture et du paysage  

 
Masters : 

 M1 Biologie Végétale 
 M1 Mathématiques parcours Data Science 
 M1 Mathématiques parcours Mathématiques Fondamentales et Applications 
 M1 Mathématiques, parcours Photonique, Signal et Imagerie  
 M1 Sciences et Ingénierie de l’Environnement  
 M1 Toxicologie Environnementale et Humaine  

 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à la majorité avec 32 voix pour, trois voix contre et 1 abstention. 
 
 
3.  Motion présentée par l’UNEF Angers, relative à la mise en place de nouvelles 
modalités d’examens due à la lutte contre l’épidémie du virus Covid-19. 
La motion est rejetée. 
 
Cette décision est approuvée avec 31 voix contre et 4 voix pour, un membre s’étant 
déconnecté. 
 
4. Modification du calendrier 2019-2020 pour date de jurys de 2ème session 
La date limite de réunion des jurys de 2e session est désormais fixée au 18 décembre 2020 
pour ce qui concerne les Licences professionnelles et les Master 2. 
 
Les Modification du calendrier 2019-2020 pour date de jurys de 2ème session est 
approuvée.   
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour, 3 abstentions et 1 voix contre. 
 
 
 
 

http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/licence-lmd-LILMD/sciences-technologies-sante-04/licence-sciences-de-la-vie-et-de-la-terre-program-licence-sciences-de-la-vie-et-de-la-terre-s-v-t/parcours-diffusion-du-savoir-et-de-la-culture-scientifi-que-IZGVV0TW.html
http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/licence-lmd-LILMD/sciences-technologies-sante-04/licence-sciences-de-la-vie-et-de-la-terre-program-licence-sciences-de-la-vie-et-de-la-terre-s-v-t/parcours-sciences-des-productions-vegetales-IZGVUOWS.html
http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/licence-lmd-LILMD/sciences-technologies-sante-04/licence-sciences-de-la-vie-et-de-la-terre-program-licence-sciences-de-la-vie-et-de-la-terre-s-v-t/parcours-sciences-des-productions-vegetales-IZGVUOWS.html
http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/licence-professionnelle-LICP/sciences-technologies-sante-04/licence-pro-maitrise-de-l-energie-electricite-developpement-durable-IYLL8UFV.html
http://formations.univ-angers.fr/fr/offre-de-formation/licence-professionnelle-LICP/sciences-technologies-sante-04/licence-pro-gestion-des-organisations-agricoles-et-agroalimentaires-program-licence-pro-management-des-entreprises-d-horticulture-et-du-paysage/parcours-management-des-entreprises-d-horticulture-et-du-paysage-IZGQ4B4K.html
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5. Calendrier Universitaire 2020-2021 
Le calendrier Universitaire 2020-2021 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour et 1 abstention, trois membres 
connectés n’ont pas voté. 
 
6. Modifications du D.U. "entreprendre et innover dans le tourisme" – UFR 
ESTHUA, Tourisme et Culture 
Les modifications sont approuvées. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour et 1 abstention, trois membres 
connectés n’ont pas voté. 
 
 
 

Fait à Angers, en format électronique 

   
 

Christian ROBLÉDO 
Président de l’Université 

d’Angers 
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